MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTE

CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure n°® 3255

Convention collective nationale

IDCC : 1619. — CABINETS DENTAIRES

ACCORD DU 17 DECEMBRE 2010
RELATIF AUX SALAIRES AU 1™ JANVIER 2011

NOR : ASET1150182M
IDCC : 16719

A compter du 1¢ janvier 2011 :

Harmonisation de la grille salariale du personnel des cabinets dentaires en fonction de 'augmentation du Smic
(+ 1,6 %), comme suit :

— réceptionniste : 9,00 € ;

— personnel d’entretien : 9,00 €.

Réévaluation des taux horaires minimaux (+ 1,9 %) de la secrétaire technique (ST), de l'aide dentaire, de 'assistante
dentaire, des prothésistes dentaires de laboratoire niveau 1, 2, 3 et 4 comme suit :

— secrétaire ST : 10,09 € ;
— aide dentaire : 9,24 € ;
— assistante dentaire : 10,19 € ;
— prothésistes dentaires de laboratoire :
—niveau 1: 9,52 €;
—niveau 2 : 12,01 €
— niveau 3 : 14,84 € ;
—niveau 4 : 16,15 €.
Date d’application au 1¢ janvier 2011.
Grille annexée applicable au 1¢ janvier 2011.

Lextension du présent accord sera demandée.
Fait a Paris, le 17 décembre 2010.
Suivent les signatures des organisations ci-apres :

Organisations patronales :
CNSD ;
FSDL;
UJCD-UD.

Syndicats de salariés :
CEDT;
FNISPCLD ;
CFTC.
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